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Avenant n°4 au Contrat de territoire 2017/2019 conclu le 06 juillet 2017, 
 
 
 
 

Entre 
 
 
Le Département des Ardennes, représenté par M. Noël BOURGEOIS, Président du Conseil 
départemental, agissant en vertu d’une délibération en date du 26 septembre 2025, 
 
 

d’une part 
 
Et 
 
 
La Communauté de communes Ardenne Rives de Meuse, représentée par M. Bernard DEKENS, 
son Président, agissant en vertu d’une délibération en date du 17 décembre 2024, 
 
 

d’autre part 
 
 
 
VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU les dispositions de la Loi N° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République, 
 
VU les délibérations du Conseil départemental en dates du 22 mars 2017 et du 06 mai 2019 
relative à la prolongation des Contrats de territoire jusqu’en 2025, 
 
VU les délibérations de la Commission permanente en dates du 12 mai 2017, du 
16 décembre 2019 et du 26 septembre 2025, 
 
VU les délibérations du Conseil communautaire en dates des 24 septembre 2019, 
21 décembre 2021 et 17 décembre 2024, 
 
VU le règlement-cadre des aides départementales aux collectivités territoriales adopté par le 
Conseil départemental le 22 mars 2017, 
 
VU le Contrat de territoire 2017-2019 signé entre le Département des Ardennes et la Communauté 
de communes Ardenne Rives de Meuse le 6 juillet 2017, 
 
VU les avenants au Contrat de territoire 2017-2019 signés entre le Département des Ardennes et 
la Communauté de communes Ardenne Rives de Meuse, les 30 décembre 2019, 23 avril 2022, 
03 avril 2025, et leurs programmations, 
 
 
Le présent avenant au Contrat de territoire a pour objet de prolonger la durée du contrat de 
territoire de deux ans.  
 
 
 
 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 03/12/2025 à 14h11
Réference de l'AR : 008-240800821-20251126-2025_11_210-DE
Publié le 03/12/2025 ; Rendu exécutoire le 03/12/2025



 

- 2 - 

 
Article 1 : Prolongation de la durée du Contrat de territoire  
 
Le contrat de territoire, initialement conclu pour la période 2017-2019, prorogé en 2019 jusque 
2025 couvrira désormais la période 2017-2027. Il prend effet au 1er janvier 2017 et se termine le 
31 décembre 2027. 
 
L’enveloppe prévisionnelle allouée au territoire pour la réalisation des projets identifiés au Contrat 
au titre du Fonds de Soutien au Développement des Territoires ardennais est ainsi à engager sur 
la période 2017-2027. 
 
 
Article 2 : Programme d’actions du territoire pour la période 2017-2027 

 
Conformément au contrat initial, des avenants permettront, le cas échéant, de prendre en compte 
des programmes d’actions complémentaires ainsi que des ajustements techniques et financiers.  
 
 
Article 3 : Enveloppe prévisionnelle allouée au territoire  
 
L’enveloppe prévisionnelle allouée au territoire pour la réalisation des projets identifiés au Contrat 
au titre du Fonds de Soutien au Développement des Territoires ardennais est inchangée. 
 
 
Article 4 : L’exécution financière du Contrat 
 
Les dispositions relatives à l’exécution financière du contrat sont modifiées comme suit : 
 
Les demandes de subvention au titre du Fonds de Soutien au Développement des Territoires 
doivent être déposées sur la période d’engagement budgétaire couverte par l’avenant au Contrat 
(2017-2027) et intervenir avant le démarrage de l’opération.  
 
Article 5 : Les autres dispositions 
 
Les autres dispositions du Contrat de territoire 2017-2019 restent inchangées. 
 
 

Fait en deux exemplaires, 
                                      
 
 Le Président Le Président 
 du Conseil départemental de la Communauté de communes 
   Ardenne Rives de Meuse 
 
 
 
 
 Noël BOURGEOIS  Bernard DEKENS 

 




